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CANDIDAT  

Nom :  

 

Date et lieu de naissance : 

 

 

REFERENTIEL : 

Loi N°2013/010 du 24/07/2013 ;  

Arrêté N°609/MINT du 13/09/2006 ; 

Instruction 000046/CCAA/DG/DSA du 21/10/2014. 

VERIFIE PAR :  

 

DATE DE VERIFICATION : 

 

CACHETS ET 

SIGNATURES : 

 

N° DESIGNATION REPONSE ETAT 
COMMENTAIRES

/ OBSERVATIONS 

1 Une demande sur imprimé prescrit de la CCAA. □ Oui 

□ Non 

□ Satisfaisant 

□ Non satisfaisant 
 

2  Un reçu de paiement des droits 

d’établissement règlementaires.  

□ Oui 

□ Non  

□ Non applicable 

□ Satisfaisant 

□ Non satisfaisant 
 

3  Un certificat médical de classe 3 délivré par un 

Médecin Examinateur agréé par la CCAA.  

□ Oui 

□ Non 

□ Satisfaisant 

□ Non satisfaisant 
 

4  Une copie du diplôme de formation initiale 

obtenu dans un centre de formation agréé par 

l’Autorité aéronautique.  

□ Oui 

□ Non 

□ Satisfaisant 

□ Non satisfaisant 
 

5  Deux (2) photographies d’identité (format 4x4).  □ Oui 

□ Non 

□ Satisfaisant 

□ Non satisfaisant 
 

6  Une copie certifiée conforme de la carte 

nationale d’identité pour les nationaux ou du 

passeport avec visa adéquat, ou une carte de 

résident pour les Etrangers.  

□ Oui 

□ Non 
□ Satisfaisant 

□ Non satisfaisant 
 

7  Un bulletin de casier judiciaire n°3 pour les 

Nationaux ou un document officiel équivalent 

pour les étrangers datant de moins de trois 

mois.  

□ Oui 

□ Non  

 

□ Satisfaisant 

□ Non satisfaisant 
 

8  Attestation de compétence linguistique.  □ Oui 

□ Non 

□ Satisfaisant 

□ Non satisfaisant 
 

9  Une lettre du postulant exposant les motifs de 

sa demande (pour les étrangers).  

□ Oui 

□ Non  

□ Non applicable 

□ Satisfaisant 

□ Non satisfaisant 
 

 

PROPOSITION DE 

DECISION 

 

Qualifications 

  

  

  

  

Mention d’unité  

 

VERIFIE PAR : 

Service de la Circulation Aérienne Service des Personnels Aéronautiques 

  

 


